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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 JANVIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/01/2025

31/01/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt cinq, le trente janvier à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Monsieur Cyril MATHEY ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur Loïc MEZIK ;
Madame  Françoise  BATUT ;  Monsieur  Azdine  MERMOURI ;  Madame  Sabine  RUTON ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas
KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI
; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250130_16

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE DONNÉES RELATIVES AU SUIVI DE
L'OBLIGATION SCOLAIRE

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI
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Dans le cadre du contrôle de l’obligation scolaire, chaque Maire doit recenser annuellement les
enfants  soumis  à  cette  obligation  à  la  rentrée  scolaire.  Pour  ce  faire,  conformément  aux
dispositions  du  Code  de  l’éducation  (articles  L.  131-6  et  R.  131-10-1  et  suivants),  les
communes  peuvent  mettre  en  œuvre  un  traitement  automatisé  de  données  personnelles
concernant  les enfants domiciliés sur leur territoire,  données transmises notamment par les
organismes de prestations familiales.

Pour ce faire, il convient de conclure une convention encadrant la transmission, par la Caisse
d’Allocations  Familiales  (CAF),  des  informations  nécessaires  au  recensement  prévu  pour
l’année scolaire 2024 - 2025. Elle précise les modalités techniques et les obligations des parties
quant à l’utilisation, la protection, et la confidentialité des données partagées.

Cette  transmission,  effectuée  gratuitement,  doit  respecter  des  standards  de  sécurisation
adaptés.

Enfin,  les parties rappellent  leur  devoir  de confidentialité  et  désignent,  le  cas échéant,  des
Délégués à la Protection des Données (DPD) pour superviser ces aspects. En l’occurrence, la
société Optimex Data, déléguée à la protection des données de la Commune, sera chargée
d’assurer la sécurisation des données.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention de mise à disposition de données relatives au suivi de
l’obligation scolaire ci-jointe avec la Caisse d’Allocation Familiale du Rhône ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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